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Article 1er

Le contrat de travail est la convention par laquelle une personne s'engage temporairement à exécuter un travail sous 
l'autorité et au profit d'une autre personne contre paiement d'un salaire déterminé.

Article 2

Loi n° 1.261 du 23 décembre 2002
Le contrat de travail est soumis aux règles du droit commun et peut être stipulé dans les formes qu'il convient aux 
parties d'adopter.

Le mineur émancipé par mariage peut passer un tel contrat sans l'assistance de son représentant légal.

Les contrats de travail des ouvriers et gens de maison sont exempts de droits de timbre et d'enregistrement.

Article 3

On ne peut engager ses services qu'à temps ou pour un travail déterminé.

Article 4

La période d'essai est le délai nécessaire pour mettre à l'épreuve le travailleur engagé, compte tenu de la technique et 
des usages de la profession.

Lorsque sa durée n'est pas établie par le contrat ou par une convention collective, elle est fixé à :

six jours ouvrables pour le personnel rémunéré à l'heure ;

un mois pour le personnel rémunéré au mois.

Dans tous les cas, l'engagement à l'essai ne peut excéder trois mois.

Durant la période d'essai les parties peuvent, sauf convention contraire, résilier le contrat sans indemnité et sans qu'il 
soit nécessaire d'observer un délai de préavis ; le droit au salaire reste acquis pour les jours de travail accomplis.

Article 5

Quelle que soit la forme du contrat, l'ouvrier a l'obligation de restituer en bon état à l'employeur les outils et les matières 
premières restées sans emploi qui lui ont été confiés.

En cas de malfaçon, d'emploi abusif de matériaux, de destruction ou de détérioration de matériel, outillage, matières 
premières ou produits, il répond de son dol et de sa faute lourde.

Article 6

Le contrat de travail à durée indéterminée peut toujours cesser par la volonté de l'une des parties ; il prend fin au terme 
du préavis.

Article 7

Loi n° 843 du 27 juin 1968
L'existence et la durée du délai de préavis, ou délai-congé, résultent de la loi, du contrat de travail, du règlement 
intérieur, des conventions collectives de travail ou, à défaut, des usages.

À moins que les conventions collectives de travail ou à défaut, les usages ne prévoient un délai-congé d'une durée 
supérieure ou une condition d'ancienneté inférieure, les travailleurs ont droit, sauf en cas de faute grave :

a) si l'ancienneté au service d'un même employeur est supérieure à six mois ininterrompus à un délai-congé d'une 
durée d'un mois ;

b) si l'ancienneté au service d'un même employeur est supérieure à deux années ininterrompues, au choix de 
l'employeur :

soit à un délai-congé d'une durée de deux mois,

soit à un délai-congé d'une durée d'un mois et à une indemnité spéciale dont le montant minimum et les 
modalités de calcul seront déterminées par arrêté ministériel ; cette indemnité est cumulable avec les 
indemnités de congédiement ou de licenciement instituées par la loi ou, le cas échéant, avec celles 
attribuées en vertu du contrat de travail, du règlement intérieur, des conventions collectives de travail ou 
des usages.
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Est nulle de plein droit, toute clause d'un contrat de travail, d'un règlement intérieur ou d'une convention collective de 
travail fixant une durée de préavis inférieure ou une condition d'ancienneté supérieure à celles prévues par le présent 
article.

Article 8

Par dérogation aux dispositions qui précèdent et sous réserve de l'observation de la règle édictée par l'article 9 ci-après, 
la durée du délai-congé résultant de l'application du second alinéa de l'article précédent, est réduite de moitié lorsque le 
travailleur prend l'initiative de dénoncer le contrat.

Toute stipulation contraire est nulle de plein droit.

Article 9

Dans les cas prévus à l'alinéa 2 de l'article 7 et à l'alinéa premier de l'article 8, le délai-congé doit être signifié par lettre 
recommandée avec accusé de réception. La date de présentation de la lettre recommandée fixe le point de départ du 
délai de préavis.

Article 10

Pendant la durée du délai de préavis, l'employeur et le travailleur sont tenus au respect de toutes les obligations 
réciproques qui leur incombent.

En vue de la recherche d'un autre emploi, le travailleur bénéficie, pendant la durée du préavis, de douze heures de 
liberté par semaine. Ces absences sont fixées alternativement, un jour au gré de l'employeur, un jour au gré du 
travailleur à condition que son choix se concilie avec les nécessités du service. Ces heures sont payées sauf si la 
résiliation du contrat est le fait de l'employé.

Lorsque, avant l'expiration du délai de préavis, le travailleur a trouvé un nouvel emploi, il ne bénéficie plus des heures de 
liberté prévues ci-dessus.

Les jours pendant lesquels ces obligations n'auront pas été respectées ne compteront pas dans le délai de préavis, sans 
préjudice des dommages-intérêts que la partie lésée jugerait bon de demander.

Article 11

Toute rupture de contrat à durée indéterminée sans préavis ou sans que le délai-congé ait été intégralement observé 
emporte obligation pour la partie responsable de verser à l'autre une indemnité dont le montant correspond à la 
rémunération et aux avantages de toute nature dont aurait bénéficié le travailleur durant le délai de préavis prévu à 
l'article 7, alinéa premier, qui n'aura pas été effectivement respecté.

Cependant la rupture du contrat peut intervenir sans préavis si elle résulte de l'accord des parties, d'une faute grave ou 
d'un cas de force majeure.

Article 12

Le contrat de travail à durée déterminée ne peut cesser avant terme par la volonté d'une seule partie que pour de justes 
motifs ou dans les cas de faute grave, de force majeure ou dans ceux prévus au contrat ou déterminés par le règlement 
intérieur.

Article 13

Toute rupture abusive d'un contrat de travail peut donner lieu à des dommages-intérêts qui seront fixés par le juge à 
défaut d'accord des parties. Le jugement devra mentionner expressément le motif allégué par la partie qui aura rompu le 
contrat.

Ces dommages-intérêts ne se confondent ni avec l'indemnité pour inobservation du préavis, ni avec l'indemnité de 
licenciement déterminée par l'article premier de la loi n° 410 du 4 juin 1945 ou éventuellement prévue par le contrat ou 
la convention collective.

Article 14

Les parties ne peuvent renoncer par anticipation à leur doit éventuel à des dommages-intérêts prévus aux articles 11 et 
13 ci-dessus.

Article 15

S'il survient une modification dans la situation juridique de l'employeur, notamment par succession, vente, fusion, 
transformation de fonds, mise en société, tous les contrats de travail en cours au jour de la modification subsistent entre 
le nouvel entrepreneur et le personnel de l'entreprise.

https://www.legimonaco.mc


Loi n° 729 du 16 mars 1963 concernant le contrat de travail

www.legimonaco.mc 4

Article 16

Le contrat de travail est suspendu pendant une durée limitée à six mois en cas d'empêchement du travailleur dû à une 
maladie ou à un accident médicalement constatés.

Article 17

Toutes dispositions contraires à la présente loi sont abrogées.
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